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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

- 
Le Budget de la Dette publique pour l'exercice 1887 devait s'élever, <l'après 

le projet soumis à la Chambre des Hepréscntants dans la 
séance du 26 février 1886, à . . fr. 102,552,:'J47 24 

l ..• e Budget révisé est de . . . . . . . 100,875,ti6i 50 

Soit une diminution de . fr. 1,fü58,98t> 94 

La comparaison entre les crédits votés pour !886 et les prévisions révisées 
de f 88, présente le résultat suivant: 

Montant des crédits votés pour 1886 
prévisions révisées pour 1887 . 

Différence en n.cins pour t 837 . 

. fr. l 03,G62,~~5 77 
100;875,:'.56i 50 

. rr. 2,788,992 47 

Les motifs des modifications apportées à certains articles du projet de 
Budget révisé sont consignés ci-après. 

ART. ES et 6 du projet et arl. 8 et 9 (nouveaux). - La conversion en 5 1
/'l. 0/01 

avec jouissance du premier mai 1887, des diverses dettes à 4 °/o, aura pour 
résultat d'arrêter à cette date les charges d'intérêts et d'arnorussement por 
tées aux articles S et 6 du projet primitif poui· les deux semestres de l'excr 
cice 1887. 11 y avait à modifier le Budget en tenant compte de cette 
opération. 

L'article ;> est diminué des charges de la dette à 4 °/g, 1re série, afférentes 
au semestre au i11r novembre {887. L'article 6, qui concerne la delle à 4 "/o, 
2esérie, supportera, oulre les charges du semestre au {cr février J887, celles 
relatives à la période du :fer février au 50 avrjl 1887. 

Par contre, il a fallu ou, rir deux articles nouveaux (8 et 9) comprenant 
les crédits nécessaires pour assurer le serviee, à partir du {cr mai f 887, des 
nouvelles dettes à 5 1

/, ¼, 2° et 5° série. 
Il est à remarquer que l'on a maintenu provisoirement le capital de cha 

cune de ces deux séries sans tenir compte de la disposition de l'articlr- de 
)a loi de conversion, qui accorde aux détenteurs dL• titres 4 °/0 b Iaculté 
d'échangr-r des coupures aux échéances d" mai-novembre contre d{''" cou 
pures Iévrier-aoûl. Il est, en effet, impossible de prévoir dès maintenunl dan-; 
quelles proportions se feront Cl'S échanges et quel sera, par conséquent, Je 
capital définitif des 2° cl 5c séries (5 1/, 0/0). 



( Dette publique.) 

NOTE PHÉLl~IINAIRE. 

Pour obvier à cet inconvénient, il y a lieu d'ajouter au projet de loi fixant 
le Budget un article t ainsi conçu : 

les sommes nécessaires a1t service des intérêts du capital de la dette à 
3 'l, '/o, 50: série, provenant des écluuuje« prévus à l'article 3 de la loi du 
19 novembre 1886, pourront ètre imputées sur le crédit alloué pa1· l'ar 
ticle 8 du Budget. 

ART. 7 (non veau) 8 (ancien). - lntfrêts de la Dette à 3 '/, 0/o 
(1re série) . . . . . . fr. 5,057,4-24 j 2 

Ce crédit est porté à. . . . . . . . . . . . • . {,807,424 f 2 

Différence en plus . . fr. t,7~0,000 » 

Cette ~wg111<'nlation représente 1::-s inté1·Ms n p:\ycr, pour l'année 1887, sur 
le capital cfo ~0~000,000 tic fr:1nc!- â '.J 1

/, 0/.,, vmis conformément à l'arrêté 
royal du H juin 1886. 

L'article 7 devient l'arliclc 10. 

A1rr t 1 (9 ancien). - Intérêts et [rais des capitaux nécessaires à l'effet de 
pourecir aux dépenses sur ressources extroordiuaires à effectuer pendant 
l'année. . . . fr. 1.00()~000 » 

Aucune cha1·ge n'a été inscrite de cc chef au projcl de Budget primitif 
parce qu'il était impossihlr d1• p• éci:,n, au moment où il a été déposé, 
l'importance des capitaux qu'il y aura lieu de réaliser en t887 par voie 
d'emprunt. 

Les articles 10 à f 5 d c,· iennen l les articles i i à 15 

Ain 16 (14 ancien). - Annuité â .,;e1·vi1·jwu1u'en i949 inclusivement, pour 
les i-ntérê.l:s et l'amortissement de« actions pr·iviléyiée:; de la Grande Compagnie 
du Luxemboury (Pom· mémoire]. 

Les porteurs d'actions pri\'ilégit>cs de celle société sont admis à demander, 
jusqu'au H) décembre 1886, l'échange de leurs litres contre des obligations 
de la Delle à 5 '/, 0/0 cl il en reste Cil circulation 674. Il n'est donc pas possible 
de fixer, avant celle date, l'annuité qui sera nécessaire pour assurer le service 
des intérêts cL <le l'amortissement des actions dont l'échange n'aura pas été 
demandé. li y aura lieu de maintenir - pour mémoire - le libellé de cet 
article, sauf à introduire, par voie d'amendement, l'annuité de !887. 

Les articles ·H, et 16 deviennent les articles 17 cl 18. 

ART. 19 (nouveau). -- Jntérèts à 4 °/o su1· le prix de rachtu d 1, chemin de 
fer de Y irton. . . . . . . fr. 2,~00 » 

Le 1·èglement du solde du prix de rachat de la concession de cette ligne 
ne sera probablement pas terminé a van l la fin de l'année i 886; il conviendra 
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NOTE PRÉLl~IINAIHE. 

donc de porter au Budget révisé le crédit indiqué ci-dessus afin de permettre 
la liquidation des intérêts à 4 °/0 sur le capital qui serait délivré en f 887. 

Les articles t 7 a 2f deviennent les articles 20 à 24. 

ÂRT. 2a. (22 ancien). - Pensions des p,-o{esseurs et instituteurs conmumaux. 
(Loi du f 6 mai 1876, articles 7 el 8). 

Crédit demandé par le projet primitif. . 
revise 

. fr. J ,500,000 » 

. . t ,o?So,ooo » 

En plus au projet révisé . . fr. 50,000 » 

Celle augmentation provient : i0 de ce que le montant des pensions en 
instance dépasse lu somme prévue uu projet primitif, et 2° de cc que le 
montant des extinctions n'a pa~ répondu aux prévisions. Il est d'ailleurs a 
remarquer qu'une partie de ce crédit est recouvrable an profit du Trésor à 
charge lies Budgets des provinces el <les communes, dans la proportion 
respective de 1

/,; et <le '/5• 
Les articles 25 à 25 deviennent les articles z6 à 2~. 

AnT. 29. (26 ancien). - Intérêts à 2 1/1 °/o des consignations en général, 
ainsi qur. des cautionnements assimilés aux consùmation« par l'article 7 de 
la loi du 15 novembre 1847; intéréte à 3 °/o des fonds consignés cm profit 
de mineurs et d'interdits en vertu de la loi du 16 décembre 1851. 

Crédit demandé par le projet primitif. 
révisé. 

. fr. 1,400,000 » 

i !178,000 » 

En moins au Budget revisé. . fr. 222,000 » 

Le taux de l'intérèt <les eonsignations est encore régi par l'article 2 de la 
loi du 28 nivôse an Xlll qui l'a fixé à 5 °/o. 

Un taux spécial pour les fonds des enfants mineurs, des interdits et 
<les faillis, avait été institué en exécution de la disposition de l'article 7 
de la loi du 28 décembre 1867; d'après l'article ~ de l'arrêté royal du 
24 novembre 1868, il était alloué un intérêt annuel de fr. 5-60 sur les fonds 
consignés pour le compte des faillites conformément à la loi du 18 auil lfüH, 
<.•l un intérêt <le 4 °/~ sur les fonds consignés au profit de mineurs el d'interdits 
en vertu de la loi du 16 décembre -f 8oL Mais cet intérêt exceptionnel n'étant 
plus en rapport avec les produits du placement, en rentes sur l'État1 des 
sommes disponibles de la caisse des dépôts et consignations (loi du H5 novem 
bre t 847, article 9 et suiv. el du 28 décembre -1867, article H), l'arrêté royal 
du 20 octobre f 884 a ramené à 5 °/o l'intérêt des fonds de faillite, cl il a fixé 
à 3 1

/, 0/0 celui des fonds de mineurs. 
Aujourd'hui, il est constaté que le bénéfice réalisé par le placement. des 

sommes disponibles ne compense plus les frais d'administration de la caisse. 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

(Dette publique.) 

Le Gouvernement propose en conséquence de réduire à partir <lu i er jan 
vier prochain : i O à 2 1/1 p. 0/0 l'intérêt des consignations en général, ainsi que 
des cautionnements qui y sont assimilés; ~0 à 5 °/o l'intérêt des fonds consignés 
au profit de mineurs et d'interdits en vertu de la loi du ! 6 décembre 18fH. 

Dans la somme de 1,400,000 francs, prévue au projet primitif, les inté 
rêts à allouer sur les consignations en général sont compris 
pour . . . . . . . . fr. 700,000 >> 

el ceux à allouer sur les cautionnements, pour 200,000 >> 

EN TOUT. . fr. 900,000 )) 
la réduction étant d'un sixième, la charge doit 
être ramenée à • • . • . . . . » 7~0,000 » 
Les intérêts des fonds de mineurs y étant 

évalués à . . . . . . fr. f'.>00,000 >> >> 

et la réduction sur ceux-ci, étant d'un sep- 
tième, la charge ne sera plus en chiffres ronds 
que de . . . . . • . » 428,000 » 

i ,400,000 )) ! , ! 78,000 » 

d'où une différence de . fr. 222,000 )) 

ainsi qu'il est indiqué à l'article 26 du projet révisé. 
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PROJK'f Dl LOI AIINDti 
. .f.41 ,._.St..~-· E ... -·- ., ... --• •--~~,. .. ,._, ... ---<--!!1'CIIII~ 

LÉOPOLD II, 
1\.01 DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre Minislre des Finances, et de 
l'avis de Notre Consei I des Ministres, 

Nous AVONS ARt1mÉ ET ARRtîONS: 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté en Notre 
nom, à la Chambre des Représentants, par Notre Ministre 
des Fiuances : 

ARTICLE PREMIER. 

I.e Budge: de la Dette publique est fixé. pour l'exercice1887, 
à la somme rie c1!nl miltionshuitccntsoixantc-treize mille cinq 
cent soixante cl 1111 francs trente centimes (fr. 100,875,561 
50), conforrnémeu l au tableau ci-annexé. 

ART. 2. 

Les sommes nécessaires au service des intérêts du capital 
de la dette à 51/,i p. 0/0 (5" série), provenant des échanges 
prévus à l'article 5 de la loi du 19 novembre 1886, pourront 
être imputées sur le crédit alloué par l'article 8 du Budget. 



( 2?S ) , Dette publique.) 

BUDGET DE LA DEïfE PUBLIQUE POUR L'EXERCICE 188ï. 

Articles. 
DÉSIGi\ATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSl'.S. 

MONTANT 

D6S CRfolTS 

par article. 

TOT,\L 

par cbapitre. 

1 

!t 

3 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

CH,\Pl'l'RE I"'. 

ltl&l'ICIE D! J..& DITT! ,11ora1•uT DITf. 

,,. SECTJON 

Delle donl rorigine est tmtérieure au 
/c•octol>re /830. 

Delle à 'l 1/1 p. •J.. . . . . . . 1 5,41>8,000 78 

Renie .u nom de S. G. le prince de 
Waterloo. 1 • 

2-• SECTION. 

Redeva11ct1 du:1 au Gouvernement 
du Pays-.Ba, m 11ertu du traité du 
5 nootml>rt·l841,eide la convcmti-011 
international, du 31 octobre Ufl!J, 
approuv~ipar '" loi du 1-!I avril 1ui- 
11anc. 

Redevance pour l'entretien du canal de 
Terneusen el de ses dépendances . 

Rachat cles droits rie fanal . 

3"" SECTION 

Dtttes contractée» depuis 1830. 

§ 1". lntérHs et amorftssement. 

Emprunt à 4 p. •/0 de 1871 el capitaux 
qui y ont été ajoutés. . . . . 

Emprunt à 4 p. •J, 2• série (de 1880) 
Dette à 5 '/, p. •f• (Ir< série} . 

- (2• série) . 

(3• série) 

Dette à 3 p. 0/ •• 

so••2• .arnttiu 
a11 ICrYJcs TOtlll 

par delle. 

1 
18,308,0:55 64 2,~88,50i 4!> ;20,596,540 00 

4,0H,5i0 • 3301707 50 1 4,3781:507 50 1 
4,807,424 12 1 4,807,424 n 

15,985,120 94 913,455 48 l10,8D8,556 42 

1,178,791 25 

• 1 
5,498,l>00 78 

t • • 

1 
' ' 

l 
' 1 
1 . 1 • ! 
i . 

' 
1 
1 
1 

' ' 

1,178,791 25 

15,595,770 • f 1,030,718 • 116,63!1,488 • 

TOT.aux. • • . • fr. 165,415,702 7314,578,455 43 169,094,158 16 

Intérêts et Crais des capitaux nécessaires à l'e.lJ'et de pounoir aux dépenses sur res 
source• ext;aordinaires â effectuer pendant l'aeaée. (Pour mémoire.) . . • • . • 

A llbOIITH, , •. fr. 

!'i,498,01){) 78 

80,!'i98 14 

121,,386 24 

21,164 02 

1 

20,596,540 00 . 
4,578,507 50 1 . 
4,807,424 12 1 • 

16,898,556 42 1 ,. 
1,178,791 25 1 ~ 

16,635,488 • 1 • 

1,000,000 • » 

71,219,306 56 
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BUDGET DE LA DETTE PUBLIQUE {suite). 

ArliclH, 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L10BU.ï DES DÉPENSES. 

IIONTA~T 

DES CRÉDITS 

par article 

TOTAL 

par ehapiue, 

12 

13 

14 

15 

16 

RE,o&T. . • fr. 

S i. Annuités diverses. 

Rente au nom de la ville de Bruxelle, • . . . . . . . . . . . . 

Rente constituant le prix de rachat d11 chemin de fer de Mons à Manage. 

Quote-part Je la Belgique du cher de la reprise de la ligne Je Spa à la frontiêre Grand- 
D11cale • , . • . • . • . . • • • • . • • . . . . . . • • • 

Dix-septième annuité pour prix d'une partie du matériel d'exploitation, repris en vertu de 
l'article 10 de la convention du 25 arril 1 IS70, approuvée par là loi du 3 juin 
suirant .. , ......•.............. 

Annuité à servir jusqu'en 1041! inclusivement, pour le service des actions privilégiées 
Je la grande Compagnie du Luxe111bo11r6, {Pour mémoire) . . . . . . 

17 

A. Annuité de 7,000 Irancs par kilomètre sur 710,167 mètres, longueur des lignes 
, ou sections de lignes livrées à l'État antérieurement au , •. , janvier 1877. (Art. 33, 

l S 1", de la convention du 1•' juin 1877) . . • . . . . . fr. 5,:;0!,109 • 

B. Annuité Je 4,000 francs par kilomètre sur les mêmes li(l'nes 011 l 
sections de lignes. (Ar(. 33, ~ 2, et art. 57 combinés de la même 
convention). . . . . . . . . . . . . . . . fr. ;;,080,668 • 

18 

19 

!O 

21 

Loyer provisionnel du chemin de rer d'Anvers à Rotterdam pour les semestres au 
1" avril et au I" octobre 18813 (convention internationale du 51 octobre Hl70 
approuvée par la loi du 29 avril 18110) • . . • . . . . 

Intérêts à 4 p. •/• sur le prix de rachat du chemin de fer de Virton 

S 5. Autres charges. 

Renie annuelle à 3 p. •1•, à titre d'indemnités du chef de senitudes militaires. 

Minimum d'intérêt (fatanti J>ar l'État. (Crédit non limitatif) . . . . . 

)

, .,t. Frais relatifs au service des diverses dettes el annuités qui précèdent. 
(Payement des intérêts, amortissement, contrôle, coofectioo el émission 
de litres, ete.) • . . . . • . . . . . • • • • • • • • 127,000 " l 

B. Frais de surveillance des Compagnies de chemins de fer, etc., au poiot 
de ,ue de la garantie du minimum d'intérêt • . . . . • . . . 7,500 • 

71,219,300 56 l 
i 

500,000 • 

07:t,350 • 

500,000 • 

012,000 • 

8,471,837 • 

1,000,000 • 

2,500 • 

42,287 74 

4110,000 ~ 

134,500 • 

A Rf.l'OftTU. • • fr. 

83,444,761 50 

85,444,76t 30 



( !7 ) (Dette publique.) 

BUDGET DE LA DE'ITE PUBLIQUE (1uite). 

irticles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

lfONTA.NT 

DES CR.itDITS 

pu article. 

TOTAL 

par cbapitr•. 

Rnon ..... fr. 

CHAPITRE II. 

28 

2!) 

Rémunération en matière de milice. (Crédit non limitatif.) 

Pensions diverses. . . . . . . . . . . . 

Pensions des professeur$ et instituteurs communaux. 

Pensions Jes veuves et orphelins de l'ancienne caisse de retraite. 
(Les sommes disponibles sur ce crédit seront appliquées au service de la caisse du pen 
sions des veuves el orphelins du Département des Finances.) 

CHAPITI\E lll. 

lllTÉI\STS DES FONDS DliPOSÉS A TITRI! Dl! CAUTIOIIIIUBll:U OU OP; CMHl:!IUIO/1$, 

83,444,781 30 

)

, a, Intérêts à 5 t/1 °/o des cautionnements versés en numéraire dans 
27 les caisses du Trésor . . . . . . . . . . . . . . . 

b. Intérêts arriérés du même chef se rapportant à des exercices clos • 

1,210,000 

iS,000 : l 
Intérêts des cautionnements des remplaçants dans la milice nationale. . 

Intérêts à 2 1/, 0/o des comignations en général, ainsi que iles cautionnements assimilés 
aux consignations par l'article 7 de la loi du 15 novembre 18~7; intérêts à 3 •f• des 
foads consignés au profit de mineurs et d'interdits en ferlu de la loi du 
·] 6 décembre 1851 . . , • . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

(Le& crédits portés au présent chapitre ne sont point limitatifs.) 

Tou.1. .... ft. 

:S,!00,000 • ~ 

9,818,800 • 14,068,800 • 
1,550,000 • 

400,000 " 

0,000 • ~,460,000 • 

1,178,000 • j 

• 100,873,561 30 

8 
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AMENDEMENTS 

AV PROJET DE 

BUDGET DE LA DETTE PUBLIQUE 

pour l'exercice i 887. 
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Articles reoisés du Budget de la Dette 

' icumo UTT&Mi 
••• , .. 

dénJop- 
artlclos. peme■u. 

DÉSIG1'ATI01' DES DÉPENSES ET SERVICES. 

SOM.US Afl'ECTÉES 
au service. 

1 
Total 

CHAPITRE l«. - S• SECTION. 

1 
~ .. 1 ~. par delle. 

§ l". - Intérêts cl amorttssement. int,rëb. l'•mortlutmrAt. 

1 a ' Intérêts, à 4 p. 0/. 1° de l'eœprunt de ?51,000,000 de franc,, autorisé 
1 par la loi d11 27 juillet 11171; 2• des capitaux émis ou à émettre 

jusqu'au 30 a,·ril 111117, en vertu de diverses fois, du clicf de fa 
reprise ou de la censtruetion de licncs de chemins de fer; S• du 

!:i ( ca1,ital de fr. 400,178,182 22 c• provenan; de la conversion des 
1 emprcnu el deues à li 'ft p. 0/o(loi du 13juillel 18i!IJ; 4°tlc l'cm· 

prunl de 164,790,000 fr. émi$ en conformité de l'arrêté royal du 
27 a,ril 11183: $CIDCStrc au ~" mai 1887 sur fr. 015, 401 ,;s~ 2:! c•. 18,308,035 611 

• ( 20,500~40 00 
b Ootalion de l'amortissement: semestre au I" mai llS8i: 1[4 p.•/• 

1 
du méme eapital, ;. . • . . • . . . . . . . . . . • 2,288,501 li~ 

~ 

a Intérêts de l'emprunt de 154,710,00ll francs à 4 p.•/• l2• série) au- 1 lorisé par diverses lois et émis conformément à l'arrêté royal du 
8 janvier l!180: semestre au 1er rérricr 18:l7 2,604,:580 . • 

} 0 

( 
Trimestre au ter mai 11587 • 1,347,100 • • 4,578,307 50 

b Votation de l'amurtissemeol: semestre au 1er février 1887: '/, p.•/• ' du capital. . • . . . • • . . . . • . . . . . . • 330,707 50' 

1 1 • 1 Intérêts à 3 '/, p. 0/o li"' série): t• de la delle d'un capital nominal 
tic lS7,:i54,U75 francs, provenant clc l'exécuuoa de la loi du ':.!li août 
\8115, relative au remboursement ou à l'échange des lîlrts émis 
par la Grande Compagnie du Luxembourg ; t• Je l'emprunt de 
50,0011,000 de francs autorisi: par diverses lois et émis en vertu de 
l'arrête: royal du 11 juin 1886 : (seœenre au I cr juillet I IS:Sï cl illl 
1•• janvier 1tU18). . . • . • . . . • • • . . . . . 1 4,80714:?4 121 n 1 4,807,424 12 

) 
a JntérêlS A S '/, p. 0/o (2• série) du capital de fr. Ot o,405,41:1± '22 c• 

provenant de la conversion des emprunts cl deues à 4 p. 0/o 
Il (t" série}: """''~,. ,., norcmbre ,,., • . . . . . . . I"'""''° 0< 1 ! 10,808,550 42 

b Dotation de l'amortissement : 10 centimes p. •f• de ce capital (même 
semestre}. . . . . . . . . . . . . • . . . . . 013,455 48 

!) 1 . 1 Intérêts à 5 1/, p. 0/. (3• série) du capital de 134171 !J,000 [rancs, pro- 
venant de la conversion de la delle il 4 p. •/. rt• série} , trimestre 
au,., août t8~7 . . . . . . . . . . . . . . . . 1 l,lï8,7UI 25 1,178,701 25 

--- 
44,5i0,04l es 5,558.757 45 47,850,670 38 

11 

10 

25 

29 • 

Intérêts et frais des capitaux nécessaires â l'elfct de pourrnir aux dépenses sur ressources cAtraorJioaires à clTecluer 
pendant l'année . . . • . . . _ . . . . . . . • . • . . . . . . . • . . • . 

Intérêts â -4 p. •/o sur le prix de rachat du chemin tic for de Virton ' . 
Pensions des professeurs cl iosliluleurs communaux. (Loi du 1G mai 11170, art. 7 cl 8.). 

Intérêts l, 2 'I, p. 0/o des consignations en général, ainsi que des eantiennements assimilés aux conugnations par 
l'article 7 de la loi du 15 novembre 1817; intérêts à 5 1•· 0/o des fonds consignés au profit de mineurs cl d'1nterdi1s 
en vertu de la loi du 10 décembre tl:151 . . . . • . . . : . • , • • • • • • , 

ÎOlAtiX • • fr. 

l\lontaol des autres articles du Budget . . . 
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publique pour l'exercice 1887. 

;. . ···""'"'!'"!!!!!'!!!!!!!!!!,!!!!!!!!!!!!!!!'!!!!'~~~!!!!!!!!'!!~~~~~~!!'!'!!!!'!~~~!'!!!!!!!!!'!"!!!~~!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! 

CRÉDITS] OKl'ENS:TS 
,.otb de 

rooa L•11a•e1c.a 1.'s11.ac:aca , 

1885. 1 18114 1 

J 

CRÉDlTS 

dem,odo!s 

1887. 

CRÉDITS 

1886. 
l 

lVG.lllTUIOII, 1 Dl.l!l~TIOII. 

Observation.s. 

201506,Mo oopw,570,470 o~ 
( ') 

-4,578,567 501 4,578,567 50 
\ ') 

26,0GO 10 

4,8û7,424 121 5,057,424 121 1,750,000 • 

16,808,556 42J20,570,470 02 
(') 

1,178,701 25J 1,685,987 50 
') 

, 1. 1,000,000 ~ 1 1,700,000 ' 

2,500 

1,550,100 ' 1 1,350,000 

,1,178,000 ' 1 1,400,000 • 

:.!00,000 • 

40,283,58] 02J•i8,040,532 SOI 554,050 ~ 

,10,r.02,soo 2015!1,076,139 45 ,~, (') 

1 
1 
' 

5,671,014 501 • 

505,196 25• 

• 1 6,062,555 • 
(') 

700,000 · 1 748,000 p 

6,000 " 

1,200,000 •• 

2,788,002 47 

0,425 115 

2<2,ooo •I 1,;;so,000 • 1 112981001 59 

5! ,5!)0,170 38J54,715,220 0,1 1,076,0(;I) 16J 5,000,110 7:,j40,0'Jl>,2!\I 20J47,046,8111 87 

sa1s2,060,051 so152,5201!io1 85 

100,875,501 30
1
,00.002,555 ÎÏI 2,310,110 16

1 
ri,000,,11 65IJ02,0li5,~0 •

1
o0,570,:;2ï 7'1 

' - ----------- .I 

: 1) Ces de11x sommes réunies forme ni le 
crédit porlê ~u budget d& l'exercice li;tl(; 
pourle sen ice dela dette ia " •/0 t •• urie, 

fi) Ces Jeull sommes riunitt forment le 
crédit r-r1ë au hudgel Je t&,G pour le ser 
, ice dt la delle l .\ •I• !!< sétie. 

(3) Service de ln deue à.\ •lo tr• série. 
( l) Srniu tle la delle i, .\ •/0 ~• série. 



(3i) 


